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1.  Introduction 
La Direction Générale des Transports (DGT) est l'autorité cantonale organisatrice des déplacements, de la 
circulation et du stationnement. Elle assure sur tout le territoire cantonal la planification, le financement, le 
développement maîtrisé, l'organisation, la régulation et le contrôle des liaisons propres à permettre la 
mobilité des personnes et des marchandises par la route, le rail, les voies navigables, les itinéraires 
cyclables et pédestres ainsi que les espaces de stationnement. 

Elle contribue, d'entente avec les offices cantonaux et fédéraux concernés, à un aménagement équilibré du 
territoire, facteur de développement durable. 

Le présent document relatif à l’établissement des plans de marquages formalise les directives  cantonales 
en matière de structuration, de représentation et d’échange des données et documents devant être établis 
dans le cadre de l'approbation des plans. 

L’effort de normalisation présenté dans ce document garantit une bonne coordination entre l’ensemble des 
acteurs concernés par la problématique des déplacements (canton, communes, mandataires, DGT, etc.), 
tant pour les aspects métiers relatifs à la construction routière que pour l’échange des données des 
mandataires avec la DGT et leur publication sur les géoportails-GéoMobilité du SITG. 

Cette directive est basée sur les dispositions légales fédérales et cantonales, ainsi que sur des 
recommandations de la norme VSS qu’il est important de respecter. 

Cette parution fait suite aux importants changements ayant eu lieu en matière de gestion, tant au niveau de 
l’organisation administrative que des nouvelles technologies informatiques en vigueur. 

Essentiellement technique, cette directive s’adresse plus particulièrement aux communes genevoises et à 
leurs mandataires. 

CETTE  DIRECTIVE  S’ATTACHE  A  DECRIRE  LE  MODELE  DE  STRUCTURATION  DES  
DONNEES  NECESSAIRE  A  L’ELABORATION  DES  PLANS DE MARQUAGE ROUTIER,  DES  
MODALITES  D’ECHANGES  DES  DONNEES,  AINSI  QU’A  DEFINIR  LE  MODE  DE  
REPRESENTATION  DES  DONNEES  POUR  TOUS  LES  PLANS  DE  MARQUAGE  A  PRODUIRE. 

1.1 Objectif des marquages 
L’usage sur la chaussée de marquages uniformes clairement définis a pour but d’accroître la sécurité 
routière et d’améliorer la fluidité du trafic. Les marquages définis dans cette directive servent à la régulation 
de la circulation. 

1.2 Définitions 
L’établissement des marquages routiers sur les voiries est régi par la Loi Fédérale sur la Circulation 
Routière (LCR). Cette directive est valable pour toutes les routes et places dont l’usage est soumis à la 
législation sur la circulation routière. Les catégories de marquage sont : 
 

 Marquages longitudinaux : Les marquages longitudinaux conduisent les usagers de la route dans le sens de 
la longueur de la route. 

 Marquages transversaux : Les marquages transversaux sont disposés en travers du sens de circulation 
général. 

 Surfaces interdites au trafic : Les surfaces interdites au trafic (blanches, hachurées et encadrées) servent 
au guidage optique du trafic en le canalisant; elles ne doivent pas être franchies par les véhicules. 

 Marquages régissant le stationnement : Stationnements blanc, bleu ou jaune.  
 Flèches : Les flèches indiquent la direction aux usagers de la route. 
 Symboles : Les symboles donnent des indications complémentaires aux usagers de la route. Ils définissent 

certains segments d’usagers, soutiennent la ligne d’attente ou signalent des autoroutes. 
 

1.3 Bases légales 
La loi fédérale sur la circulation routière (LCR). 
L’ordonnance sur la signalisation routière (OSR). 
Recommandations de la norme VSS (no 640 850a), http://www.vss.ch/ , service payant. 
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2.  Objectif de la directive 

2.1 Contexte 
La DGT est l’autorité compétente pour certifier et pérenniser l'ensemble des marquages routiers du canton. 
Elle est également garante que les plans fournis par des tiers soient établis dans le respect du droit de la 
circulation routière ainsi que des normes VSS sur lesquelles elle s'appuie pour valider les propositions de 
marquages faites par des tiers. 
 
Cette directive fixe l’ensemble des modalités d’échange des données et de réalisation des plans 
d’approbation. 
 
Les propriétaires de voiries doivent respecter la présente directive dans la réalisation d’un plan de 
marquage soumis pour approbation à la DGT. 
 
Cette présente directive est susceptible d’évoluer. La version la plus récente est disponible sur le site de la 
DGT (http://ge.ch/mobilite/guichet-technique/marquages-routiers). 
 

2.2 Mobilités 
La DGT a structurée son cadastre des marquages en fonction des divers modes de déplacement : 

 Déplacement pour personnes à mobilité réduite. 
 Déplacement piéton. 
 Déplacement deux roues. 
 Déplacement en transport en commun. 
 Déplacement individuel motorisé. 
 Stationnement. 
 

2.3 Outils informatiques 
L’établissement de documents graphiques au moyen de dessins assistés par ordinateur (DAO) doit être 
ainsi fait que l’échange et l’utilisation des données soient aisés pour tous les intervenants. Pour cela, il y a 
lieu de tenir compte de la gestion des couches, des paramètres d’écriture et de dessin ainsi que des 
formats d’échange décrits dans la présente norme. 
 

2.4 Données de référence 
La DGT est responsable de la gestion et de la mise à jour du cadastre des marquages. Elle utilise comme 
référence des données produites par d’autres services, notamment celles de la mensuration officielle. 
La DGT, à titre informatif, fournit également diverses données complémentaires, comme le mobilier urbain 
ou la végétation voisine des voiries. Ces éléments ont été acquis en fonction des besoins, et ne sont donc 
pas exhaustifs. 
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3.  Procédure de transfert, validation et mise à jour 

3.1 Contexte 
Une procédure de transfert et une validation des données bien établies sont essentielles pour assurer le 
bon déroulement du projet et pour garantir la cohérence des données. Cela nécessite une bonne 
coordination entre tous les acteurs impliqués, en particulier pour les mises à jour des données de la DGT. 
 
La DGT effectue la mise à jour des données dès lors que le marquage est effectué sur le terrain et signalé 
à la DGT par le retour du coupon dédié à cet effet. 
 

3.2 Intervenants 
Mandants principaux : 
Ce sont les propriétaires des voiries : 
- La Direction Générale du Génie-Civil (DGGC) de l’Etat de Genève, 
- La ville de Genève et les communes genevoises, 
- Privés et particuliers. 
 
Mandataires : 
Bureaux d'ingénieurs mandatés par les propriétaires. Ils transmettent les données au format DWG (ou 
DXF) à la DGT en respectant la présente directive ainsi que les règles liées à celle-ci. La prise en 
compte du dossier papier dépend de la transmission correcte du fichier DWG (ou DXF). 
 
Direction de la Signalisation et des Marquages (DMS) : 
La DMS intègre le bureau de dessin de la DGT qui est en charge de préparer les plans d’approbation 
quand ces derniers ont été contrôlés par les directions régionales. 
Les directions régionales de la DGT reçoivent les données des mandataires au format DWG (ou DXF), 
les contrôlent puis les transfèrent au bureau de dessin (DMS). Les dessinateurs préparent les plans 
d’approbation qui sont ensuite approuvés par les directions régionales puis distribués aux différents 
requérants pour marquage sur le terrain. Après réalisation de ces marquages, la DMS les intègre dans 
les bases de données de l’état. 
 
Direction de la Mensuration Officielle (DMO) : 
Elle est l’institution garante des données de la mensuration officielle. Elle est responsable, entre autre, 
des données de la couverture du sol du domaine routier. 
Les propriétaires fonciers transmettent les modifications de la mensuration officielle au SEMO. 
 
Service de Géomatique et de l’Organisation de l’Information (SGOI) : 
Il est le centre de compétence du SITG, il héberge les géoservices de consultation et d'extraction des 
données et assure la préparation des commandes de données du SITG. 
 
Entreprises de marquages routiers : 
Elles reçoivent les plans d’approbation du mandant et réalisent les marquages. En aucun cas, elles ne 
peuvent réaliser les marquages sans approbation du plan par la DGT. 
 
Autres destinataires : 
La DGT, après validation, fournit également le plan approuvé aux institutions suivantes le cas échéant : 
- Les communes 
- La Ville de Genève 
- La Direction Générale du Génie-Civil (DGGC) 
- La Gendarmerie 
- Les TPG 
- La fondation des parkings 

 
 
 



 

3.3

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SEM

2 

3 Procéd

1. Début d
interne 

2. Le req
formula
provena
routier 
géograp
relatives

3. Le requ
sur le te

4. Le requ
que ce 
la DGT)

5. Le tech
le techn

 

MO + 

Extraction d
Géoportail 

dure de v

du mandat 
ou mandate

uérant ou 
aire de com
ant des ba
(DXF) » ou

phique de s
s au cadast

uérant ou le
errain de la 

uérant ou le
dernier le d

). 

hnicien de la
nicien retou

DGT 

des données
GéoMobilité

validatio

: Le requér
e une entre

le manda
mmande de
ses de don
u « Produit
son projet. 
tre (donnée

e mandatair
validité de 

 mandataire
dirige vers 

a DGT ana
rne le fichie

 

s (dwg) 
é (SITG) 

n d’un p

ant (Comm
eprise spéci

ataire, par 
e données 
nnées de l
t Marquage
Les donné

es de référe

re réalise so
celles-ci et 

e contacte l
le technicie

lyse et valid
er au manda

Communes

plan de m

mune, Ville d
alisée (maî

l’intermédi
du SITG, 
’Etat et se

es Routiers
ées des ma
ence) provie

on projet su
en conserv

la DGT via 
en régional 

de le projet
ataire pour 

Man

Tech

M
p

Re
s, Ville de Ge

marquage

de Genève,
îtrise d’œuv

aire du gé
réalise l’ex
lon le prod

s + Canalis
arquages ro
ennent du S

ur la base d
vant la struc

le Respons
concerné.

t du manda
modification

ndataires 

hnicien(ne)

Mise au 
point  du 
projet 

equérant :
enève, Etat d

1

3

e 

Etat de Ge
re). 

éoportail-Gé
xtraction d’
duit d’extrac
sations OC
outiers prov
EMO. 

des donnée
cture du fich

sable Techn
(voir l’organ

taire. Si le 
ns. 

)

de Genève, P

enève) conç

éoMobilité 
un fichier 
ction « Prod

CM (DWG) 
viennent de 

es extraites
hier. 

nique Régio
nigramme h

projet n’est

Responsa
Régi

Privés 

5 

çoit le proje

(SITG) ou
au format 
duit Marqu
», sur la z
la DGT, ce

s après con

onale (RTR)
hiérarchique

t pas confo

able Techn
ional (RTR)

4

6 

et en 

u du 
dwg 
age-
zone 
elles 

trôle 

) afin 
e de 

rme, 

nique 
) 



 

3.4

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11

Réconcil
des donn
dans le s
SITG  ce
après 
réalisati
marquag

Réalisatio
plan 
marquag

10 

4 Procéd
de mar

6. Le requ
connect
https://g
du chec

7. Une fois
par ema

8. Après c
réalisati

9. Le dess
checker
modifica

10. Les de
respons

11. Le requ
coupon 
par les n
instanta
de la se

 

1 

liation 
nées  
serveur 
entralisé, 

ion 
ge. 

on  du 
de 

ge 

dure de t
rquage 

uérant ou 
te à l’ap
ge.ch/marqu
cker. 

s que le fich
ail au technic

contrôle, le t
on du plan d

sinateur ana
r. Si le fichi
ations. 

ssinateurs 
sable techniq

uérant ou le
dédié à cet 

nouvelles do
anément. Ce
emaine suiva

D

CH 
 

   
Si
 O
K

 

transfert

le mandata
plication «
agesroutiers

hier DWG e
cien, le proje

technicien tr
d’approbatio

alyse et va
ier dwg n’e

réalisent le
que régiona

e mandatair
effet. Les d

onnées du p
es données 
ante. 

DGT 

HECKER 

t informa

aire, après 
« Approbatio
s/ afin de cr

est « accept
et aux forma

ransfert le p
on des marq

lide le fichi
st pas conf

e plan d’ap
l et le direct

e annonce 
dessinateurs
projet. Suite 
sont extract

Dessi

Commun

9

atique de

validation p
on de pl
réer une nou

té » par le c
ats DWG (o

rojet du req
quages routi

ier dwg sel
forme, le de

pprobation p
teur régiona

à la DGT 
s réconcilien

à cette man
tibles imméd

inateurs 

R
nes, Ville de G

es fichier

par le requ
an de m
uvelle affaire

checker, Le
u DXF) et P

uérant ou d
ers. 

on les dire
essinateur r

puis celui-c
l.  

la fin des t
nt le projet, e
nipulation, la
diatement m

Mandata

Techni

Requérant :
Genève, Etat

8

rs et d’in

érant et le 
marquage e
e et de cont

e requérant 
DF. 

du mandatai

ctives de d
retourne le 

i est appro

ravaux de m
en remplaça
a base de do

mais seront v

aires 

icien(ne) 

:
t de Genève

ntégratio

technicien 
en ligne »
trôler le fichi

ou le man

re aux dess

dessin en v
fichier au m

ouvé par le

marquage p
ant l’état actu
onnées DGT
visibles via l

 
     C

h
ecker O

K
 

e, Privés 

n d’un p

de la DGT
 via le 
er DWG à l

dataire tran

sinateurs po

igueur et v
mandataire 

e technicien

par le retou
uel des donn
T est mise à
le SITG le m

6

OK   d
techni

CHE

Transfe
ema

pdf +

C
h
ecker

O
K

7 

plan 

T, se 
site 

’aide 

nsfert 

our la 

ia le 
pour 

n, le 

ur du 
nées 

à jour 
mardi 

7

du 
icien(ne) 

ECKER 

fert par 
ail :  
+ dwg 



8 
 

4.  Obtention des données 

4.1 Consultation 
Toutes les données du marquage sont stockées dans une base de données géographique continue sur 
l’ensemble du territoire Genevois. Elles font partie intégrantes des données du SITG (www.ge.ch/sitg/). 
 
Il existe plusieurs manières de consulter ces données : 
 

 Le guichet cartographique thématique GéoMobilité http://ge.ch/geoportail/geomobilite/ 
 La connexion aux geoservices du SITG grâce à un logiciel compatible. 
 En se connectant aux données répliquées sur les partenaires du SITG (Ville de Genève, 

Communes, TPG, etc.). 
 

Les couches marquages se trouvent à l’endroit suivant dans la table des matières. 
 

 
 
Remarque: l'ensemble du canton n'est pas encore entièrement couvert par les données marquages 
routiers. Pour cela, deux possibilités : 
 

1- Nous mentionner la zone à traiter, celle-ci sera mise à jour suivant la charge de travail des 
dessinateurs de la DGT. 

2- Les bureaux mandataires effectuent eux-mêmes les modifications sur le fichier dwg récent, extrait 
du géoportail-GéoMobilité (SITG) puis font parvenir celles-ci directement aux dessinateurs de la 
DGT (dgt-marquages@etat.ge.ch) afin que ceux-ci les intègre au plus vite dans la base de données 
des marquages routiers. Une fois cette opération réalisée par la DGT, les bureaux mandataires 
peuvent à nouveau extraire leur zone afin de partir sur une base correcte pour réaliser leur projet. 
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4.2 Extraction  
 
Chaque nouveau projet doit faire l'objet d'une extraction nouvelle et la plus récente afin de ne pas travailler 
avec des données obsolètes ou sur une ancienne structure de données. 
 
Deux modes d'acquisitions sont à disposition : 

4.2.1 Extraction via GéoMobilité 
 
L’adresse est la suivante : http://ge.ch/geoportail/geomobilite/ 
 
Dans le cas où le bureau spécialisé réalise régulièrement des extractions, il existe un abonnement annuel 
qui donne accès à la plupart des données du SITG. Les extractions sont possibles en tout temps. La 
réception du fichier est quasi immédiate. 
 
Le mandataire doit posséder un nom d’utilisateur ainsi qu’un mot de passe. Ces éléments seront fournis 
avec l'abonnement annuel d’extraction contracté avec le SGOI. Pour plus de renseignement, veuillez 
contacter le SGOI. 
 
Un mode d'emploi complet est fourni en annexe et des formations sont dispensées par ce même service. 
 
L’extraction à effectuer est d’après le produit d’extraction « Produit Marquage-routier (DXF) » ou « Produit 
Marquages Routiers + Canalisations OCM (DWG) » selon si vous souhaitez pour la première, uniquement les 
marquages routiers avec certaines couches du cadastre ou pour la deuxième, les mêmes données que la 
première avec en plus les données des mâts de feux. Le cadre de référence MN95 (actuel) doit pour chaque 
fichier extrait, être celui sélectionné. 
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4.2.2 Commande des données 
 
La commande des données est également possible au moyen du formulaire de commande disponible sur 
le site du SITG (http://ge.ch/sitg/donnees/commande-en-ligne). 
 
Cette méthode couvre des besoins de commandes occasionnelles. Le délai de réception est de un à deux 
jours ouvrables. Les commandes sont facturées par couches et par surface. Cette opération est gratuite 
pour les mandataires de partenaires du SITG (Ville de Genève, Communes, Etat de Genève, etc.). 
 

 
 
 
Les données des marquages routiers sont disponibles parmi toutes les données du SITG, dans le 
répertoire « Mobilité » et dans « Marquages Routiers », en deux formats : 
 

 Format DWG : format des données selon la présente norme (norme standard DGT). 
 Formats SHAPE ou MIF/MID dans une structure simplifiée selon norme de diffusion SITG. 

 
Pour un projet de marquages routiers, il faut choisir impérativement le format DWG. 
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4.3 Structure des fichiers reçus 
Les mandataires, dans le cadre d’une extraction de données, reçoivent un fichier compressé contenant un 
fichier DWG (celui-ci contient les données extraites dans la structure en vigueur). 
 
Les données sont structurées en trois ensembles de calques dans la limite de la zone d’extraction. 
 

- Les données de référence : Service responsable DMO. 
 

o Les contours des communes administratives 
o Les adresses 
o Les bâtiments hors-sol 
o Les bâtiments sous-sol 
o Le domaine routier (bords chaussées, etc.) 
o Les objets divers (murs, escaliers, etc.) 
o Les parcelles 
o Le graphe ferroviaire (type = tram) : axe central des rails dupliqué et écarté de part et autre 

de 50 cm  
o Les voies officielles (Graphe de la mobilité). 

 
- Les données temporaires du projet : 

 
Marquages supprimés (MOB_MARQUAGE_SUPPRIME), bords de chaussée modifiés 
(MOB_BORDURE_HAUTE). Ces couches sont sous la responsabilité de la DGT et ne sont 
utilisées que pendant la durée du projet entre la DGT et les mandataires. Dans le fichier extrait au 
début du projet, ces calques peuvent être vides. 

 
- Les données Marquage: 

 
Elles contiennent l’ensemble des données du marquage : 
 

o Les données du marquage selon les modes de déplacement et de stationnement font 
références. Elles sont sous la responsabilité de la DGT. 

o Les données complémentaires de végétation et de mobilier urbain ne sont pas exhaustives 
et ne sont fournies qu’à titre indicatif. 



12 
 

5.  Livraison de fichiers 

5.1 Règles administratives 
Les données du projet, une fois validées par le requérant, doivent être livrées au technicien régional 
concerné (voir l’organigramme hiérarchique de la DGT). 
 
Dès réception, elles sont automatiquement contrôlées par un outil informatique. En cas de non-respect des 
prescriptions suivantes, le fichier est refusé. L'expéditeur en est informé et doit corriger son fichier. 
 

5.2 Prescriptions 

5.2.1 Nom du fichier 
Le nom du fichier est libre mais doit si possible identifier le projet. 

5.2.2 Format informatique 
Le fichier de transfert est au format DWG (ou DXF), enregistré en version 2010 ou antérieure. 

5.2.3 Descriptif des calques 
 
Les données de référence : 
 
Fournies par le SEMO, elles comprennent des informations sur les données cadastrales et sur le graphe 
de la mobilité, elles ne peuvent en aucun cas être modifiées. 
 
Nom des calques Description Style de ligne Type 

CAD_ADMIN_COMMUNE Périmètres administratifs des communes. CONTINUOUS Ligne 

CAD_ADRESSE Adresse. CONTINUOUS Bloc 

CAD_BATI_HORS_SOL Bâtiments hors-sol. CONTINUOUS Ligne 

CAD_BATI_SOUS_SOL Bâtiments sous-sol. CONTINUOUS Ligne 

CAD_DOMAINE_ROUTIER Domaine routier (bords chaussées, etc.). CONTINUOUS Ligne 

CAD_OBJETDIVERS Objets divers (murs, escaliers, etc.). CONTINUOUS Ligne 

CAD_PARCELLE Périmètre des parcelles. CONTINUOUS Ligne 

GMO_FERROVIAIRE GMO_FERROVIAIRE filtré sur les rails Tram 
[TYPE_VOIE]=’Tram’. CONTINUOUS Ligne 

GMO_VOIES_OFFICIELLES Graphe de la mobilité, voies officielles. CONTINUOUS Ligne 

 
 
Les données temporaires du projet : 
 
Fournies par la DGT, elles ne seront utiles que pendant la durée du projet. Elles seront ensuite soit 
caduques par la mise à jour des données de référence, soit supprimées. 
 
Nom des calques Description Style de ligne Type 

MOB_MARQUAGE_SUPPRIME Ancien marquages, bordures hautes, etc. qui 
doivent être effacées dans le cadre du projet. CONTINUOUS Ligne 

MOB_TEXTE_COTATION Cotations. CONTINUOUS Cotation 

MOB_TEXTE_NOMENCLATURE Nom des rues. CONTINUOUS Texte 

MOB_SIGNALISATION_OSR 
Bloc de signalisation OSR (calque à 
supprimer lors de la prochaine version de 
l’application d’extraction). 

CONTINUOUS Bloc 
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Les données Marquage : 
 
Fournies par la DGT, elles comprennent les calques structurant pour remise de données à la DGT. 
 
Nom des calques Description Style de ligne Type 

MOB_BORDURE_CANIVEAU Bordure noyée, cunette, caniveau. PAVES Ligne 

MOB_BORDURE_CARROSSABLE 
Seuil, coussin berlinois, abaissement de 
trottoir, bordure cyclable. LIMCOLTURA Ligne 

MOB_BORDURE_HAUTE 
PROJET de bordure non franchissable, du 
domaine routier modifié par le mandataire. 
 

CONTINUOUS Ligne 

MOB_DOMROUTIER_OCM_PROJET 

NE PAS AJOUTER D’OBJETS DANS CE 
CALQUE (calque à supprimer lors de la 
prochaine version de l’application 
d’extraction). 

CONTINUOUS 
Polyligne 
fermée 
(polygone) 

MOB_ENROBE_ROUGE Surface cyclable. CONTINUOUS 
Polyligne 
fermée 
(polygone) 

MOB_ENROBE_VERT Site propre Tram. CONTINUOUS 
Polyligne 
fermée 
(polygone) 

MOB_MARQUAGE_CY  
Lignes liées au déplacement deux-roues 
(cycle et cyclomoteur). CONTINUOUS 

Ligne + 
bloc 

MOB_MARQUAGE_PI Lignes liées au déplacement des piétons. CONTINUOUS 
Ligne + 
bloc 

MOB_MARQUAGE_TACTILO_VISUEL Signalisation passage piéton pour mal- 
Voyants. CONTINUOUS 

Ligne + 
bloc 

MOB_MARQUAGE_TC 
Lignes liées au déplacement des transports 
publics. CONTINUOUS 

Ligne + 
bloc 

MOB_MARQUAGE_TI Lignes liées au déplacement motorisé privé. CONTINUOUS 
Ligne + 
bloc 

MOB_MOBILIER Mobilier urbain (abri bus, banc, potelets, 
etc.). CONTINUOUS 

Ligne + 
bloc 

MOB_RAIL_TC Ajout ou modification des rails de trams dans 
le cadre du projet. CONTINUOUS Ligne 

MOB_STATIONNEMENT_BLANC  Stationnement blanc. CONTINUOUS 
Ligne + 
bloc 

MOB_STATIONNEMENT_BLEU Stationnement bleu. CONTINUOUS 
Ligne + 
bloc 

MOB_STATIONNEMENT_JAUNE Stationnement jaune. CONTINUOUS 
Ligne + 
bloc 

MOB_TEXTE_COMMENTAIRE Tous les textes hors marquage (indications, 
commentaires, etc.). CONTINUOUS 

Texte, 
polices 
prédéfinies 

MOB_VEGETATION Buissons, arbres, etc. CONTINUOUS 
Ligne + 
bloc 

 
 
 
Important : Aucun objet ne doit-être dessiné dans le calque « MOB_DOMROUTIER_OCM_PROJET ». 
Les nouvelles bordures constituant le nouveau domaine routier, doivent-être insérées dans le calque 
« MOB_BORDURE_HAUTE ». 
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5.2.4 Propriétés des calques 
 

 
 
 
Remarques : 
 
Aucune symbologie particulière n'a été retenue, aucune épaisseur n'est appliquée. Seul le calque 
MOB_MARQUAGE_SUPPRIME doit être rendu « Geler ». 
 
Important : L’ensemble des calques mentionnés ci-dessus doivent-être présent dans le rendu du fichier 
DWG. Auncun autres calques personnels aux bureaux mandataire que ceux-ci ne doivent apparaître dans 
le fichier définitif rendu. 
 

5.2.5 Polices de caractères 
Les polices de caractères à utiliser sont les suivantes : 
 

- Pour les textes commentaires, calque « MOB _TEXTE_COMMENTAIRE » : Arial 
- Pour les textes cotations, calque « MOB _TEXTE_COTATION » :  SWISS 
- Pour les textes de nomenclatures « MOB _TEXTE_NOMENCLATURE » : Arial 
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5.2.6 Type de ligne 
Les types de ligne utilisés sont ceux présents usuellement dans AutoCAD (ou similaire). 
Néanmoins, d’autres types de ligne spécifiques ont été ajoutés : 
 

Type No1 : 

 
- Calque considéré :  MOB_MARQUAGE_CY, MOB_MARQUAGE_TC et MOB_MARQUAGE_TI 
- Objets considérés :  Marquages longitudinaux (lignes diverses). 
- Nom du style de trait : OTC0505, OTC11, OTC24, OTC33, OTC42, etc. 

 
Important : ces types de lignes sont à disposition dans l’extraction des données marquages via le 
géoportail-GéoMobilité (SITG). Pour un nouveau projet, celles-ci devront-être transformées en type de 
ligne « CONTINUOUS » puis segmentées selon le type de ligne souhaité (0.5/0.5, 1/1, 2/4, 3/3, 4/2, etc.). 
 

Type No2 : 

 
- Calque considéré :  MOB_BORDURE_CANIVEAU 
- Objets considérés :  Les caniveaux et objets apparentés. 
- Nom du style de trait : PAVES 

 

Type No3 : 

 
- Calque considéré :  MOB_BORDURE_CARROSSABLE 

- Objets considérés :  Abaissement de trottoir, bordures carrossables et objets apparentés. 
- Nom du style de trait : LIMCOLTURA 
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5.2.7 Liste des blocs 
Une liste conséquente de blocs est à disposition pour permettre une uniformisation d'un grand nombre de 
sigle de marquages. Ces blocs ont été réalisés dans le respect de la norme VSS. Cette liste reste évolutive 
et à compléter si besoin par la DGT. 
Seule la DGT est habilitée à ajouter, modifier ou en supprimer des éléments. 
 
En voici un extrait : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous trouverez l'intégralité des blocs autorisés dans le fichier DWG provenant de l'extraction. 
 
 
 
 
 
 
 
Vous trouverez l'intégralité des blocs autorisés dans le fichier DWG provenant de l'extraction géoportail-
GéoMobilité (SITG). 
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Marquage de textes sur chaussée : 
 
Les marquages de texte les plus usuels existent en tant que bloc. Dans le cas où l’on désire insérer un 
marquage de texte spécifique sur chaussée (par exemple « CORNAVIN »), on doit utiliser un bloc par lettre 
(bloc alphabétique). Ces blocs sont fournis lors de l'extraction. 
Les blocs ne doivent pas être modifiés (taille). Sauf cas exceptionnels, certains blocs peuvent être réduits 
ou agrandis proportionnellement en échelle mais non déformés (ex : Echelle X= 1.00 et Echelle Y= 1.00 
vers Echelle X= 0.60 et Echelle Y= 0.60). 
 
Ne pas utiliser les objets de type texte (1/1, 6.18, nom de rue, etc.) pour des marquages à effectuer sur 
chaussée (numérotation des places blanches avec horodateurs, etc.). 
 
Exemples de blocs usuels : BUS, TAXI, TRAM, STOP, etc. 

 
 

5.2.8 Zones interdites au trafic 
Les zones interdites aux trafics et les surfaces réservées aux piétons doivent être dessinées au moyen de 
lignes du calque correspondant (MOB_MARQUAGE_TI ou MOB_MARQUAGE_PI). Les hachures ne 
seront pas prises en compte. 
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5.2.9 Zones teintées 
Pour les zones teintées des bandes/pistes cyclables (rouge) et des sites propres TC (vert), il faut veiller à 
fournir des polylignes fermées. En l'absence de ces polylignes fermées, ces informations ne seront pas 
prises en compte. 
  

 
 

5.2.10 Cotation 
Les cotes ne sont pas fournies à l'extraction. Le mandataire est tenu de fournir des cotations sur son projet 
afin de permettre la réalisation des marquages routiers sur le terrain. Ces cotations doivent-être intégrer 
dans le calque MOB_TEXTE_COTATION. Un style de texte ainsi qu’un style de cotes ont été préétablis, 
(style de texte= « COTATION » et style de cotes= « COT250 ») et sont contenus dans le fichier extrait. 
 
 

Le requérant ou le mandataire réalise son projet sur la base des données extraites après contrôle 
sur le terrain de la validité de celles-ci et en conservant la structure du fichier. 
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5.2.11 Règles de dessin 
Le mandataire est tenu de fournir un fichier DWG selon les bases élémentaire de dessin (DAO), à savoir 
des accrochages aux objets, des perpendiculaires, des parallèles, etc. parfaitement exécutées. 
 

5.3 Questions fréquentes (FAQ) 
1. Les noms des calques doivent-ils être respectés ? 

 Oui, cela est indispensable pour l’intégration des données au sein de la base de données de 
l’Etat. Si un nom est modifié, le fichier sera rejeté. Si un calque est rajouté, les données de 
celui-ci ne pourront pas être récupérées. 
 

2. Pouvons-nous utiliser des valeurs d’élévation ? 
 Non, tous les objets contenus dans le fichier doivent avoir une élévation égale à 0. 

 
3. Pouvons-nous créer des objets dans le calque 0 ? 

 Non, car ces objets ne pourront pas être repris de manière automatique par la DGT. 
 

4. Pouvons-nous utiliser n’importe quel type de police ? 
 Non, vous devez utiliser une liste de polices prédéfinie, voir chapitre 5.2.5. 

 
5. Pouvons-nous utiliser n’importe quel type d’objets ? 

 Non, vous ne pouvez pas utiliser des objets de type « spline ». 
 

6. Quelles sont les règles à appliquer concernant l’utilisation des blocs ? 
 Vous ne pouvez pas créer des blocs constitués d’autres blocs (bloc de bloc). 
 Vous ne pouvez pas créer de nouveaux blocs, n’existant pas dans le fichier fourni par la 

DGT. 
 Les textes et les chiffres doivent être dessinés à l’aide d’un bloc de type « alphabet ». 

 
7. Pouvons-nous travailler dans un référentiel relatif (en coordonnées 0,0) ? 

 Non, les données extraites sont positionnées sur le territoire selon les coordonnées 
nationales en vigueur. Ces données transmises en retour par le mandataire doivent 
respecter ce système de référence afin qu’elles puissent se superposer aux données du 
SITG. 
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6.  Annonce de fin de chantier 
 
Lorsque le chantier est terminé et que les marquages sont réalisés sur le terrain, le requérant doit 
impérativement en informer la DGT via le coupon ci-dessous, dédié à cet effet : 
 

 
 
Pour ce faire, ce coupon peut nous être retourné par courrier, par fax ou par mail selon les coordonnées 
mentionnées sur celui-ci. 
 
Dans le cas de modifications mineures des marquages routiers effectués sur le terrain par rapport au plan 
d'approbation, la DGT doit également impérativement en être informée. 
 
Quand le chantier implique une modification des bords de chaussée, le requérant doit procéder à la 
cadastration des nouveaux éléments par un bureau de géomètre officiel et transmettre ces éléments au 
SEMO. Ceci le plus rapidement possible afin que le cadastre des marquages soit cohérant avec la 
couverture du sol du domaine routier. 
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7.  Renseignements 
 
DGT   pour des questions relatives au projet de marquage : 

- Au technicien/ne de la direction régionale concernée. 
 
DGT  pour des questions relatives aux directives de structure et d’échange des données du 
dessin ainsi qu’à l’application d’approbation de plan de marquage en ligne : 

- M. Eric Julliand ou M. Raphaël Klaus (dgt-marquages@etat.ge.ch) 
 

SGOI pour des questions relatives aux outils d’extraction (SITG) : 
- M. Michel Terrond (michel.terrond@etat.ge.ch) 

 
DMO  pour des questions relatives aux données cadastrales : 

- M. Guy Perruchoud (guy.perruchoud@etat.ge.ch) 
 
 
 
 
 

I. Abréviations utilisées 
 

DAO  Dessin Assisté par Ordinateur  
DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication 
DGGC  Direction Générale du Génie-Civil 
DGT  Direction Générale des Transports 
DETA  Département de l'environnement, des transports et de l’agriculture 
LCR  Loi sur la Circulation Routière 
OFROU Office Fédéral des Routes 
OSR  Ordonnance sur la Sécurité Routière 
SAR  Service des aménagements routiers de la DGT 
SITG  Système d'Information du Territoire Genevois 
SN  Union suisse de Normalisation à laquelle se rattache la VSS 
SGOI  Service de Géomatique et de l’Organisation de l’Information 
DMO  Direction de la Mensuration Officielle 
TPG  Transports Publics Genevois 
 VSS  Union des professionnels de la route 
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